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Etat Civil

Mme, Melle, M :  


Prénom : ...................................………………………..  Nom de jeune fille :


Date de naissance : ...................…………………..  Lieu de naissance :


Nationalité : ..................................................  N° de Sécurité Sociale :


Adresse :  


Code Postal : .................…………  Commune :


Téléphone :


Mobile :


E-mail : 

Diplômes scolaires et universitaires obtenus (année et lieu)
	Intitulé du diplôme
	Année d’obtention/ Lieu

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


Expérience professionnelle (Décrivez vos expériences professionnelles dans le judo)
	Employeur
	Année
	Missions

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Situation professionnelle actuelle
Nom de l’employeur : 


Adresse de l’employeur : 


Statut:


Mission(s): 


N° de licence : ………………………………………………………………………………………
Club d’appartenance : …………………


Nombre d’année de pratique :


Sportif de haut niveau :
Jeune (
Senior  (

Elite (
Reconversion (
Meilleures performances : 


Pièces à joindre au dossier
· Un document écrit concernant le projet du candidat (motivation pour la formation, disponibilité, financements possibles, structure professionnelle d’accueil, ….).
· Un certificat médical mentionnant votre aptitude à la pratique et à l’enseignement du Judo – Jujitsu.
· L’Attestation de Formation aux Premiers Secours ou PSC1.
· Les attestations justifiant de la satisfaction aux exigences préalables fixées par l’Arrêté du 18 décembre 2008 relatif à la mention Judo – Jujitsu.
· Deux enveloppes timbrées à votre adresse.
· Les copies de l’attestation de recensement et du certificat individuel à l’appel de préparation à la défense pour les français de moins de 25 ans.

Les exigences préalables

1  Les exigences préalables à l’entrée en formation  
· être capable de justifier d’une expérience d’encadrement* en judo-jujitsu, dans le domaine du perfectionnement sportif ou de l’enseignement, d’une durée de quatre cent cinquante heures au minimum pendant au moins trois saisons sportives dans les cinq dernières années,

· être capable d’effectuer une démonstration technique d’un niveau de 3e dan,

· être capable de diriger une séance pédagogique de perfectionnement dans la discipline judo-jujitsu.

Il sera procédé à la vérification des ces exigences préalables au moyen :

· De la production d’une attestation d’expérience d’encadrement  délivré par le directeur technique national de Judo, Jujitsu, Kendo et disciplines associées. 
· D’un test technique de niveau 3° Dan d’une durée de trente minutes organisé par la Fédération Française de Judo, Jujitsu, Kendo et disciplines associées, 
· D’un test pédagogique organisé par la Fédération Française de Judo - Jujitsu consistant en la conduite d’une séance pédagogique de perfectionnement d’une durée de trente minutes suivi d’un entretien de vingt minutes dans la discipline Judo –Jujitsu.

Sont dispensés de ces exigences préalables à l’entrée à la formation :
· Est dispensé de la démonstration technique mentionnée ci-dessus, le candidat titulaire du 3e dan délivré par la Fédération française de judo, jujitsu, kendo et disciplines associées. 

· Est dispensé de la production de l’attestation d’encadrement définie voir ci-dessus*, le sportif de haut niveau de judo inscrit ou ayant été inscrit sur la liste ministérielle mentionnée à l’article L. 221-2 du code du sport. 

2  Les exigences préalables à la mise en situation pédagogique 
· être capable d’évaluer les risques objectifs liés à la pratique de la discipline,

· être capable d’évaluer les risques objectifs liés à l’activité pour le pratiquant,

· être capable de maîtriser le comportement et les gestes à réaliser en cas d’incident ou d’accident, 

· être capable de mettre en œuvre une séance d’entraînement.

 

Il sera procédé à la vérification des ces exigences préalables au moyen :

· D’un test pédagogique organisé par la Fédération Française de Judo - Jujitsu consistant en la conduite d’une séance pédagogique d’entraînement d’une durée de trente minutes suivi d’un entretien de vingt minutes dans la discipline Judo –Jujitsu, à partir d’un thème tiré au sort.
Le candidat  est évalué sur sa capacité à conduire la séance en toute sécurité et sur son investissement pendant la séance.
Sont dispensés de ces exigences préalables à la mise en situation pédagogique

· Est dispensé de la vérification des exigences préalables à la mise en situation pédagogique définies à l’article 5 de l’arrêté du 18 décembre 2008, le candidat titulaire de l’un des diplômes suivants :

 

· diplôme d’Etat de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport spécialité « perfectionnement sportif », mention « judo-jujitsu », et 3e dan délivré par la Fédération française judo, jujitsu, kendo et disciplines associées, justifiant d’une expérience d’encadrement de trois cent soixante heures au minimum pendant au moins trois saisons sportives dans les cinq dernières années dans la discipline judo-jujitsu ;

 

· brevet d’Etat d’éducateur sportif du premier degré option « judo-jujitsu » et 3e dan délivré par la Fédération française de judo, jujitsu, kendo et disciplines associées, justifiant d’une expérience d’encadrement de trois cent soixante heures au minimum pendant au moins trois saisons sportives dans les cinq dernières années dans la discipline judo-jujitsu ;

 

· brevet d’Etat de moniteur de judo, aïkido, karaté et méthodes de combats assimilées option principale « judo » et 3e dan délivré par la Fédération française de judo, jujitsu, kendo et disciplines associées, justifiant d’une expérience d’encadrement de trois cent soixante heures au minimum pendant au moins trois saisons sportives dans les cinq dernières années dans la discipline judo-jujitsu.

 

L’expérience d’encadrement est attestée par le directeur technique national du judo, jujitsu, kendo et disciplines associées.
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